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REPUBLIQUE DU SENECAl 
P ESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

SECRETARIAT CiENERAL 
No PR/SC/STC -SSl/CRH 

2 6.12. 2019 *o 3 o 6 8 tJ 
ANALYSE: Arrêté modifiant et complétant l'arrêté n° 010014 PR/SCi/STCC-SSl/CRH du 21 
mars 2019 portant nomination d'élèves cryptologues, d'élèves ingénieurs du Chiffre et 
d'élèves chiffreurs au Centre de Formation, d'Enseignement Cryptologique et à la Sécurité 
des Systèmes d'information du Secrétariat général de la Présidence de la République 
(Service Technique Central des Chiffres et de la Sécurité des Systèmes d'information). 

LE MINISTRE D'ETAT, SECRETAIRE GENERAL DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE, 
Vu la Constitution : 
Vu la loi 61-33 du 15 juin 1961 relative au tatut général de fonctionnaire , modifiée · 
Vu la loi 83-03 du 28 jam icr 1983 portant tatut pécial du per nnel du Chiffre ; 
Vu la loi n° 2014-24 du 1 c• juillet 2014 abrogeant et rempla ant certain di po itions de la loi n° 83-03 du 28 janvier 

1983 p 11ant statut pécial du personnel du Chiffre: 
Vu le dénct 11 ° 63-293 du 11 mai 1963 fixant le régime commun de oncour pré u pour l'admi sion dan le 

différents corps des fonctionnaires : 
Vu le décret n° 84-86 du 25 janvier 1984 fixant le modalités d'application de la loi n° 83 -03 du 28 janvier 1983 portant 

tatut spécial duper onnel du Chiffre: 
Vu le decret n° 92-1196 PM 'MMET/BE du 19 aoü t 1992 relatif au da sement et aux indice correspondants aux grades 

ou da. ses et échelon de corps de fo nctionna ires de la fo nction publique; 
\'u lt: dccn:t nc 2007-909 du 1juillet2007 relatif à l'organi ation de la Présidence de la République. modifié; 
Vu le décret 11° 20 1-1-1306 du I" octobre 2014 fixant le modalités d'appl ication de la loi n°20 14-24 du 1 cr juil let 201 4 : 
Vu le decret 2019-760 du 06 avril 2019 porta nt nomination du Ministr d'Etat, ecrétairc général de la Pré idence de la 

Rérublique; 
Vu le décret n° 2019- 910 du 15 mai 2019 portant répartition des erv ices de l' Etat et du contrôle des Etabli sements 

publics. de soc iété .. nationale et de soci ' té à part ic ipation pub lique entre la Pré idence de la République, le 
ecrétariat général du Gou\ernement et les Mini tère : 

\'t1Yarrêté n° 02.:\ 5 Pl G du 06 février 20 14 fixant les attribution et l'organisation du Service Technique Central des 
: Chiffre. d d la . écurit ' des tèmes d'information; •·•· 

• ~ ii.l'nrrèté n° 012316 PR/ G/STCC-S 1/CRI 1 du 17 aout 2016 portant ou erture de concou rs directs et professionnels 
: .·, d'accès dans les corp d Cryptologues, de Ingénieur du Chiffre er de- Chiffreur ; ·• 
··~'u· 1 · arrêté n ° 01001-WPR/ME. G/M. GAJSTCC- l/CRHdu 21 mars2019 por1antnominationd'é lèvescryptologue .•. 
;·: ·: l'élèves ingénieurs du chiffre et d'é lève chiffreur au C ntre d Formation, d'En eignement Cr ptologique et à la " 

écurité des ystèmes d' fnformation du ecréta riat général de la Présidence de la Répub liq ue ( ervice Technique .... 
• · ·· . Central des Chiffre · et de la écurité de )-Stème d'information): .••• 
: \ 'Li !' arn:t · nv 0 l .:\246' PR du 1 1 avri 1 2019 ponant délégation de ignatu re du Pré ident de la République au Mini stre d 'Etat~ • 
.. ;·:Secrétaire général de la Pré idence de la République; :::: 

Vü l'arrêté 11° 022266/IPR/ :Vll:: .SG/M .. G 'TCC- ' I ' RH du 09 aolit 2019 abrogeant et remplaçant l' arrêté n° 026783 
Pl 'M.SCi/. rCC- Il RH du 19décembre2018fixantlali tede candidat déclarésadmi auxconcou rsdirectsct 
profl: sionncb d'accè!> dan:. le" corp du adrc du Ch iffre; 

V u lïn structi on présidentielle n° 362 PRIM. ü du 24 novembre 201--1 portant organi at ion t préci ant les conditions 1.1..: • 
fonc:t ionnernent du Centre de Forma t ion. d ·En eignement Cryptologique et à la Sécurité de y tème d · Informat1on . .. 
modifiée par lïn tnrcrion n° 477/ PR/ E G du 24 juin 2019 : • 

Vu le s lenr s de démi~ s ion des 12 mai, 16 cptembre et 07 novembre 2019 de M 1. Babacar Thioro FA LL, Cheikh 
Tidiane DIAGNE et lbrahima FALL · 

Vu l'ensemble du dos ier sur le recrutement du pcr onnel du Chiffre: 

ARRE TE: . . . . . 
Article Premier : Le tableau figuran t à l'arti cle 2 de l'arrêté n°0 1OO14/PR/ G/ TCC- l/C RH du 21 mars 2019 fixant 
la liste c.lc:; candidats admis au concour direct d 'accès clans le corp de in génieurs du Chiffre. et qui ont été nommés 
é l ~ ' e" ing'n1eurs du hiffre (hiérarchie A3, indice 1715) au Centre de Formation, d' n eignement Cryptologique et à 
la ~écurité de 'y tèmes d'information du ecrétariat général d la Pré id nce de la République ( ervice Technique 
Cen tral de-, Chiffre~ et de la écu rité des y tèmcs d'information). pour compter du 1"' mars 2019. est modifié et 
compil:te co111111c .... uit : 

ï---- ~----

N0 d'ordre Prénom(s) et NOM 

1-
l_ 

1. 1 1 lbrahima BELLO 
1 ,. T hierno ND IA YE 

... ~ ~ El Hadji Abdoulaye DlENG 
L __ _i _ __.:___ Birame OW 

Date et lieu de naissance 
né le 30/10/ 1991 à Dakar 

1 né le 03/ 10/1992 à Ndande 
1 aé le 24/05/1989 à Wack Ngouna 

né le 07/02/1987 à Rufisque 
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Article 2 : Le rablcau fi gurant à r art iclc "' de l'a rrêté n° 01OO14 P G/ TCC- l/CRH du 21 mar 2019 fixant la 1 iste de5 
andi dats ad mi au conco ur direct d'accès dans le corp de chiffreur , et qui ont été nommés élè es chiffreur (hiérarcbi' 

B3, indke: 1298) au Cent re cl Fonnati n, d'Enseignement Cr:ptologique et à la éc urité de y tèmes d' information du 
' ecrétariat gcncral de la Prc~idence de la République ('ien 1ce 1 ccl111ique Cen tral tks Ch iffres et de la écurité de y tème 
d 'i nformation). po ur rnmpt er du 1··r man. 201 9. e~t mod1tic t:t completc comme suit: 

_., ___ - -- -
1 

N° d'ordre 1 Prénom(s) et NOM Date et lieu de naissance 

1. Massam ba FAYE né le 27/04/1 993 à Guédiawaye 

2. . Papa GUEYE né le 03/11/1993 à Saint Louis 

3. P; Amadou Moustapha NDO GO né 09/07 /1995 à Mbao 
~: ~- --_- - ' Djibril BA né le 03/08/1995 à Pikine 

>----

!----

5. 
6. - -
7. 
8. 
9. 
10. 
11. 
12. 
13. 
14. ------·-
15. 

f---

16. 

• Mouhamadou Mou tapha DIOP né le 13/02/1995 à Dakar 

" Amadou FALL né le 27/10/1988 à Saint louis 
~ , Mouhamecl Abib FAYE né 13/03/1994 à Dagana 

Mouhamadou Habib GAYE né le 05/05/1991 à Guédiawaye 

,_ ; Moustapha DIAG E né le 23/ 10/ 1994 à Dakar 

· t Amadou DIALLO né le 02/0211990 à Da a Mi nane 
.1 Cheikh Tidianl' Tou~1k~1.:-a 1 né le 18/03/1989 à Saint Louis 

----~---+~~---------------l 

• lalainy SADIO 1 né le 01 /01 / 1995 à Mahamouda 2 
------------+----------- ------1 

Cheikh PENE né le 16/09/ 1994 à Thie 

.._ Scrigne Mor Diarra DIAGNE né le 13/11/1994 aux Parcelles As ainie 

Boubacar Boucounda BADJI né le 07/01 / 1993 à Diamaguéne 

~ Se ·dina 1 sa Laye DIOP 
r---------r 

né le 11108/1988 à Thiaroye sur mer 
né le 10/10/1994 à Podor __ I Z:_ __ ~ , Mamadou Lam ine KA DJl 

18. • Mamado u T ALL né le 23/03/1991 à Yeumbeul : • . ------------------------.------------------l 
· • · · 19. ., Emman uel Ndiogou TlNE né le 06/0111993 à Kaffrine 
:·: --:-:--~ Ï O OumarFAYE néle29/04/1989àGuédiawaye 
. , ._. __ 21: Hamidine SO MARE 1 né le 17/08/1986 à aint Louis 

1- - - --

.... 
: : 
. . 

:"'· 22. ' AbdoulayeNDJONE néle18/ ll /1984àGuéreo ...• : .. h-=-* -.---·...,.f_I_b_r_ah_i_m_~_D_JO_P ____________ n_é_l_e_2_2/_0_8_/1_9_8_9_à_D_ io_u_r_b_el _____ --;: ·: · 
• 1: 24. .. 1 Babacar Ndo~·e LY né le 07/04/ 1994 à Pikine · • 

' 25. • ' ~1amadou ~DIA Y ~ 1 né le 11 /02/ 1987 à Thiè 

~--

26. Abdo u Khadrc DIOP 1 né le 20/09/ 1989 à Tivaouane 

Article 3 : L~ µrést!nt arrêt , ' era enregistré, pub lié t 

. . . 
. .. "' " . . . 

... . . . . . . . 

ahammed Boun Abdallah DIONNE 

Ampliations : 

\1 •,.SG/PR :2:1\'1AESE : 2 ; :vIINT: 2; MFPR P: 2 ; MFB : 8; lGE : 2 · GOUVERNANCE ' : 14; SG/DMG : 2: 
S ,/ST CC'- ·s 1 : 10; lntéressés : 11 : Archives ~les : l 
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